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12/1 Plâtrerie – Cloisons - Isolation 
 
12/1.1 Etendue des travaux - Réglementations - Normes 
 
I - ETENDUE DES TRAVAUX 
 
Les travaux du présent lot concernent l’ensemble des ouvrages de PLATRERIE/ ISOLATION nécessaires au projet de 
restructuration et d’extension du COSEC de WINTZENHEIM  pour le compte du SIVOM du CANTON de WINTZENHEIM sis 
3, rue Aloyse MEYER – 68920 WINTZENHEIM. 
 
II - DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui lui sont 
applicables dont notamment les suivants : 

DTU 
- DTU 25.1 : Travaux d'enduits intérieurs en plâtre; 
- DTU 25.221 : Plafonds constitués par un enduit armé en plâtre ; 
- DTU 25.222 : Plafonds fixés - Plaques de plâtre à enduire ; 
- DTU 25.231 : Plafonds suspendus en éléments de terrre cuite; 
- DTU 25.232 : Plafonds suspendus - Plaques de plâtre à enduire ; 
- DTU 25.31 : Ouvrages verticaux en plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit au plâtre   
- DTU 25.41 : Ouvrages en plaques de parement de plâtre ; 
- DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches. Plaques de parement en plâtre-isolant ; 
- DTU 25.51 : Plafonds en staff. 

Normes NF 
- NF B 12-300 - B 12-301 et P 12-302 ; 
- NF P 72-301 et P 72-302 ; 
- NF A 91-102 - A 91-121 et A 91-131. 
Ainsi que toutes les normes françaises énumérées aux annexes " Textes normatifs " de certains DTU cités ci-avant, ou dans 
les CCS des DTU. 

Guide du CSTB 
Guide de l'isolation par l'intérieur des bâtiments d'habitation du point de vue des risques en cas d'incendie : Fascicules 1624, 
2118, 2469 et erratum novembre 1992. 
Au sujet des DTU / CCTG et normes, le cas échéant visés ci-dessus, il est ici bien précisé qu'en cas de discordance entre 
les spécifications, prescriptions et descriptions ci-après du présent document, et celles des DTU / CCTG et normes, l'ordre 
de préséance sera celui énoncé aux " Clauses communes ".  
 

III - PRODUITS CERTIFIES 
Pour tous les matériaux et fournitures ayant fait l'objet d'une certification, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des 
matériaux et fournitures titulaires de cette certification. 
Ces matériaux et fournitures certifiés 1993 sont les suivants concernant le présent lot : 
- plaques de parement en plâtre : n  01.47 ; 
- produit de traitement de joints entre plaques de parement en plâtre : n  09.30 ; 
- complexes et sandwiches de doublage isolant : n  09.20 ; 
- mortiers adhésifs de pose de complexes plaques de plâtre isolant : n  09.31.  

 
12/1.2 Spécifications et prescriptions techniques 
 
I - ENDUITS INTERIEURS EN PLATRE 
Prescriptions relatives aux matériaux   
Plâtres, eau de gâchage, adjuvants,  charges devront  répondre  aux prescriptions du chapitre II du CC 25.1 
Les angles métalliques seront en matière plastique ou en métal traité contre la corrosion conformément aux prescriptions de 
l'article 3.3 du CC 25.1 à l'exclusion de protection par peinture.  
Prescriptions concernant les supports 
Généralités 
Les travaux préparatoires, à réaliser sur certains supports avant exécution des enduits, seront réalisés dans les conditions 
précisées au chapitre III du CC 25.1. Dans le cas de supports non conformes, les frais de travaux préparatoires nécessaires 
seront réglés comme il est dit ci-après. 
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Les éléments métalliques des supports en contact avec le plâtre seront traités contre la corrosion comme spécifié au dernier 
alinéa de l'article 3.3 du CC 25.1. 
 

Réception des supports 
Avant tout commencement de travaux, l'entrepreneur du présent corps d'état devra procéder à la réception des supports 
devant recevoir un enduit en plâtre, afin de s'assurer que ces supports présentent toutes les conditions requises pour 
permettre une bonne adhérence des enduits. 
Le cas échéant, le plâtrier fera immédiatement et par écrit au maître d'oeuvre, les réserves et observations qu'il jugera 
nécessaires. 

Supports non conformes 
Dans le cas où tous ou certains supports ne seraient pas aptes à recevoir les travaux prévus notamment en ce qui concerne 
l'état de surface, la rugosité, la planitude, les aplombs et équerrages, la position des bâtis et huisseries, la saillie des 
canalisations électriques, etc., il sera à exécuter des travaux préparatoires pour remédier à cet état de choses. 
Selon leur nature, et sur ordre du maître d'oeuvre, ces travaux seront réalisés soit par l'entrepreneur responsable, soit par le 
présent lot, mais les frais en seront toujours supportés par l'entrepreneur responsable. 
A ce sujet, il est cependant précisé que le présent lot aura implicitement à sa charge l'exécution des dégrossis et surcharges 
locales au plâtre, étant bien spécifié que seules les surcharges générales consécutives à un manque de planitude générale 
du support seront imputées à l'entrepreneur ayant  
réalisé ces supports. 

Supports en béton 
Sur tous les supports en béton tant horizontaux que verticaux, l'entrepreneur du présent lot aura à prendre toutes 
dispositions pour garantir une parfaite adhérence de l'enduit plâtre sur le béton. 
Ces dispositions pourront être : 
- soit celles définies en 3.42 du CC 25.1 ; 
- soit l'application d'un produit d'adhérence spécifique sur le support, mis en oeuvre conformément aux prescriptions du 
fabricant, après brossage énergique du béton. 

Supports particuliers - Supports de natures différentes juxtaposés 
Il est précisé que l'entrepreneur aura implicitement à sa charge la fourniture et la pose de tous grillages ou treillages 
nécessaires à la bonne tenue des enduits sur certains supports particuliers dont la nature du parement les rend nécessaires. 
Mêmes spécifications en ce qui concerne les obligations imposées par l'article 3.44 du CC 25.1 pour ce qui est de grillages 
ou treillages à prévoir aux jonctions de supports de natures différentes. 
Dans le cas de supports en fibre de bois agglomérés au ciment, le présent corps d'état aura à exécuter un gobetis au mortier 
avant l'exécution de l'enduit plâtre. 
Les grillages nécessaires seront mis en oeuvre dans les conditions précisées à l'art. 3.43 du CC susvisé. 

 Etat de surface des enduits finis   
Planitude 
Conformément à l'article 5.4 du CC susvisé, les tolérances de planitude seront les suivantes : 
- planitude locale : 1 mm sur 0,20 m ; 
- planitude générale : 10 mm sur 2 m (enduits sans nus ni repères). 

Prescriptions complémentaires 
Dans le cas d'huisseries et bâtis bois, l'enduit plâtre fini devra parfaitement affleurer ces éléments. 
Mêmes prescriptions pour ce qui est des menuiseries extérieures disposées au nu intérieur du mur. 
Les angles métalliques devront toujours être complètement et parfaitement enrobés. 
Dans le cas où il est prévu des revêtements spéciaux rigides collés directement sur l'enduit plâtre tels que carrelages, 
panneaux stratifiés, éléments acoustiques, etc., les tolérances de planéité pour ces parties d'enduit seront, par dérogation à 
l'article 5.42 du CC 25.1, les suivantes : 
- planitude générale : 5 mm sur 2 m en tous sens ; 
- planitude locale : 1 mm sur 0,20 m en tous sens. 

Cas d'enduits non conformes 
Dans le cas où le parement des enduits ne répondrait pas aux prescriptions du présent article, le maître d'oeuvre pourra 
faire reprendre les travaux par le présent lot, ou faire exécuter des travaux préparatoires supplémentaires par l'entrepreneur 
chargé des travaux de revêtements,  
mais aux frais du présent lot. 

  
II - CLOISONS EN ELEMENTS A PAREMENT FINI 
Généralités 
Cahiers des clauses techniques DTU 
Seules les cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses font l'objet d'un cahier des clauses techniques DTU (DTU 
25.31). Les autres types de cloisons à parements finis en éléments de plâtre seront donc traités par analogie, et les 
prescriptions du DTU 25.31 leur seront applicables à l'exclusion de celles spécifiques aux carreaux en plâtre, ceci en 
complément aux prescriptions de mise en oeuvre des fabricants et des Avis Techniques. 
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Etendue des prestations à la charge du présent lot 
Les travaux de cloisons comprendront les prestations énumérées aux articles 2.1 et 2.2 du CCS 25.31. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 2.3 du CCS 25.31, la fourniture et la mise en place, réglage et scellement au gros 
oeuvre, des poteaux raidisseurs ou de renforts nécessaires dans le cadre des prescriptions de l'article 1.2 du CCS 25.31 
sont à la charge du présent lot.  

Prescriptions relatives aux matériaux 
Carreaux de plâtre : ils devront répondre  aux  prescriptions  de l'article 2.1 du CCT 25.31. 
Matériaux de joints raccords : ces matériaux seront des colles et du plâtre PFC répondant aux prescriptions de l'article 2.2 
du CCT 25.31, dans tous les cas conformes aux impératifs de l'Avis Technique du matériau considéré. 
Eléments métalliques : tous les éléments métalliques entrant dans les ouvrages de cloisons devront être traités contre la 
corrosion par galvanisation ou protection équivalente de caractéristiques au moins égales à celles définies à l'article 2.3 du 
CCT 25.31, la protection par peinture seule n'étant pas admise. 
Matériaux isolants : ils devront être de 1re qualité en l'espèce indiquée, et comporter un pare-vapeur dans tous les cas où 
celui-ci est nécessaire. Leur degré de résistance au feu devra répondre à celui exigé compte tenu du classement feu de la 
construction. 
Matériaux résilients : ils devront être conformes aux caractéristiques énoncées à l'article 2.4 du CCT 25.31. 

Travaux préparatoires   
Après implantation des cloisons, mise en place et scellement des poteaux raidisseurs ou renforts le cas échéant, 
l'entrepreneur aura à réaliser les travaux préparatoires définis au chapitre III du CCT 25.31.  

Etat de surface des cloisons finies   
L'aspect de surface ainsi que les tolérances de planitude des parements finis devront répondre aux conditions et 
prescriptions du chapitre V du CCT 25.31. 
L'entrepreneur aura si besoin est, pour répondre à ces conditions, à réaliser tous travaux nécessaires pour réparation des 
défauts localisés, rattrapages des désaffleurements au droit des joints par enduisage et ponçage, etc., dans les règles 
définies à l'article 4.62 du CCT.  

Prescriptions diverses 
Il est rappelé, conformément aux dispositions de l'article 2.2 du mémento 25.31, que seules les canalisations électriques en 
courants faibles peuvent être encastrées dans les cloisons en carreaux de plâtre. 
Ces encastrements sont soumis à des conditions d'exécution, de dimensions et de tracé impératives définies à l'article 2.1 
du mémento 25.31.  
Il incombera à l'entrepreneur du présent lot de prendre contact avec l'entrepreneur d'électricité en temps voulu, pour attirer 
son attention à ce sujet et lui donner toutes indications utiles. 
Mêmes prescriptions en ce qui concerne la fixation des objets lourds traités à l'article 2.3 du mémento susvisé. 
Les passages de tuyauteries, gaines, câbles, etc., à l'intérieur des cloisons à ossature métallique ainsi que les fixations 
d'objets sur ces ossatures, devront se faire conformément aux prescriptions du fabricant, et l'entrepreneur du présent lot 
devra en avertir les corps d'état intéressés.  

Exécution des cloisons à parements finis en plâtre, autres que carreaux de plâtre  
 En application des spécifications ci-avant du présent document, ces cloisons seront traitées par analogie aux cloisons en 
carreaux de plâtre, et leur exécution devra répondre : 
- aux prescriptions de leur Avis Technique ainsi qu'aux prescriptions de mise en oeuvre du fabricant, tant en ce qui concerne 
les matériaux de montage et de liaison que le montage proprement dit, les travaux de finition, etc. ; 
- aux conditions et prescriptions ci-avant définies pour les cloisons en carreaux de plâtre, dans la mesure où elles sont 
compatibles avec le type de cloison et où elles ne sont pas contraires aux prescriptions des documents visés au paragraphe 
ci-avant. 
Les dimensions limites d'utilisation fixées par le fabricant ne pourront en aucun cas être dépassées. 
Avant le début des travaux, l'entrepreneur du présent lot sera tenu de provoquer une réunion sur le chantier avec le 
fabricant. Ce dernier devra donner par écrit toutes instructions de mise en oeuvre en fonction des particularités du chantier, 
que l'entrepreneur devra scrupuleusement respecter.  

 
III - CLOISONS ET HABILLAGES EN PLAQUES DE PAREMENT EN PLATRE 
Généralités   
Cahier des clauses techniques DTU 
Les ouvrages en plaques de parement en plâtre devront répondre au DTU 25.41. 
Les autres types de cloisons et habillages tels que cités en 4e alinéa de l'article 1.11 du CC 25.41 devront répondre à l'Avis 
Technique qui leur est propre ainsi qu'aux prescriptions, dans le cas où elles sont plus contraignantes, du CC 25.41 pour les 
travaux analogues. 

Etendue des prestations à la charge du présent lot 
Les travaux de cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre comprendront les prestations énumérées à l'article 
2.1 du CCS 25.41 ainsi que celles visées aux 2e et 3e alinéas en 2.2 du CCS susvisé.  

Prescriptions relatives aux matériaux   
Tous les matériaux nécessaires à la réalisation des cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre, à savoir : 
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- plaques standard, haute dureté et/ou spécial feu, revêtues ou non d'un pare-vapeur suivant spécifications ci-après ; 
- matériaux de traitement des joints et raccords ; 
- ossature bois et/ou métalliques suivants spécifications ci-après; 
- moyen de fixation par pointes ou par vis ; 
- adhésif de collage des plaques, colle contact, couvre-joint, feuille ou profil plastique, etc. ; 
devront répondre aux prescriptions du DTU 25.41.  
 

IV- FAUX-PLAFONDS EN ELEMENTS PREFABRIQUES DE PLATRE 
Généralités   
Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions des DTU 25.222 et 25.232. Ces travaux comprendront 
implicitement tous ouvrages principaux et accessoires nécessaires quels qu'ils soient, tant en ce qui concerne les ossatures, 
suspentes, fixations, etc., que les plafonds proprement dits, et les ouvrages de finition. 
L'ensemble des travaux devra d'autre part être réalisé d'une façon absolument conforme aux prescriptions de mise en 
oeuvre du fabricant du type de plafond considéré. 

 Supports des plafonds  
Il appartiendra à l'entrepreneur du présent corps d'état de se mettre en rapport en temps voulu avec le ou les entrepreneurs 
chargés de l'exécution des ouvrages constituant les supports des plafonds, afin de leur donner toutes indications utiles avec 
tous dessins cotés à l'appui, pour ce qui est des percements, douilles, fers ou crochets en attente, rails de fixation, etc., à 
prévoir  
dans ces supports. 
Dans les cas de douilles, rails, fers ou crochets en attente à incorporer au coulage des ouvrages, l'entrepreneur du présent 
corps d'état fournira ces accessoires au maçon, et il en contrôlera la mise en oeuvre.  

Prescriptions relatives aux matériaux  
Tous les matériaux et fournitures à mettre en oeuvre devront répondre aux prescriptions des DTU 25.222 et 25.232.  

Ossatures - Suspentes - Fixations   
Pour tous les plafonds de tous types, l'entrepreneur du présent lot devra l'exécution de tous ouvrages nécessaires à la 
réalisation des ossatures de fixation et de pose. 
Ces ossatures comprendront tous les éléments utiles en fonction du type de plafond et de la nature du support. 
L'entrepreneur déterminera la disposition et les sections des différents éléments de l'ossature en fonction des portées, du 
type de plafond, de la nature du revêtement, des surcharges dues à l'appareillage électrique ou autres, etc., de manière à 
assurer dans tous les cas une tenue parfaite des plafonds et à donner toutes garanties de sécurité. 
Toutes les fixations des éléments de l'ossature sur le support seront à la charge du présent corps d'état. 
Sur des supports en béton, ces fixations se feront soit par pistoscellement, soit sur douilles ou rails incorporés au coulage, 
soit sur des crochets laissés en attente au coulage, soit par tout autre moyen efficace à faire agréer par le maître d'oeuvre, à 
l'exclusion des scellements en sous-face de plancher. 
Sur des supports métalliques, ces fixations se feront soit par boulonnage sur percements prévus en attente, soit à l'aide de 
colliers, étriers ou crochets spéciaux. Sur des supports en bois, ces fixations se feront par tire-fond ou vis à bois de 
dimensions adéquates. 
Tous les éléments de l'ossature et ceux de fixation en métal ferreux seront traités contre la corrosion, soit par galvanisation à 
chaud, soit par métallisation au zinc, éventuellement, mais après accord écrit du maître d'oeuvre, par peinture spéciale au 
minium de plomb.  

Revêtement de plafond   
Les éléments du revêtement de plafond seront fixés sur l'ossature suivant le système prévu par le fabricant. Cette fixation 
devra être telle qu'il ne puisse se produire aucune déformation du revêtement par suite de dilatations ou autres causes. En 
aucun cas, la fixation, quelle qu'elle soit, ne devra être visible sur le parement fini. 
La finition du plafond devra être très soigneusement réalisée, notamment en ce qui concerne les ajustages en rives et au 
droit des pénétrations, en aucun cas par un couvre-joint rapporté sous le plafond. 

 Sujétions diverses   
L'entrepreneur aura à sa charge toutes sujétions d'exécution imposées par les besoins des autres corps d'état, notamment : 
- tous découpages et ajustages pour appareils d'éclairages ; 
- toutes façons de trappes ou volets ouvrants ou amovibles, pour permettre l'accès aux robinetteries, boîtes de dérivation, 
etc. ; 
- tous percements et découpages au passage de tuyauteries et autres ; 
- etc.  

 
V – PRESCRIPTIONS COMMUNES  
Coordinationavant et pendant les travaux 
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent lot devra : 
- remettre à l'entreprise de gros oeuvre par le canal du maître d'oeuvre, toutes indications relatives à l'état de livraison, à la 
préparation, etc., des supports destinés aux travaux du présent lot ; 
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- remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par le canal du maître d'oeuvre, tous les renseignements et éléments 
nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence 
sur l'exécution des travaux du présent lot. 
En complément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur sera tenu : 
- de s'informer auprès du maître d'oeuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des conditions 
d'exploitation des locaux et pouvant avoir une influence sur les travaux de cloisons, habillages et plafonds ; 
- de prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de prendre conjointement toutes 
dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux respectifs.  

Raccords - Calfeutrements - Etc.  
Sur les surfaces enduites en plâtre, l'entrepreneur du présent lot devra implicitement : 
- l'exécution de tous les raccords de percements, scellements, tranchées, etc., afférents aux ouvrages des autres corps 
d'état ; 
- tous les calfeutrements, garnissages, solins, etc., nécessaires au droit des menuiseries, huisseries, canalisations ou autres 
; 
- tous les raccords de finition en rives après exécution des plinthes et revêtements verticaux scellés, le cas échéant. 
Ces raccords, calfeutrements, etc., font implicitement partie des prestations du marché du présent lot, ceci par dérogation 
aux clauses de l'article 2.3 du CCS 25.1, dernier alinéa. 
Sur les cloisons et plafonds, le présent lot aura également à sa charge l'exécution des raccords des percements, 
scellements, rebouchages, etc., exécutés par les autres corps d'état. 
Dans le cas toutefois où ces travaux sont consécutifs à des erreurs d'exécution, à des malfaçons ou à des retards 
d'exécution d'autres corps d'état, le présent lot ne pourra se refuser à les exécuter, mais les frais en seront supportés par le 
ou les corps d'état responsables.  

Protections et nettoyages   
L'entrepreneur du présent lot devra prendre toutes dispositions pour protéger lors de l'exécution de ses travaux, tous les 
ouvrages pouvant être tachés par le plâtre ou la colle. 
Après finition des plâtres et après exécution des raccords, tous les ouvrages qui n'auraient pas ou imparfaitement été 
protégés seront parfaitement nettoyés. Dans le cas d'ouvrages en bois apparent, les protections devront être absolument 
efficaces, aucune projection ni souillure n'étant tolérée. 
Dès finition des travaux, les locaux dans lesquels le présent lot aura exécuté des travaux ainsi que ceux salis durant leur 
traversée seront immédiatement nettoyés, les sols seront grattés et soigneusement nettoyés de tous déchets de plâtre 
pouvant nuire à une parfaite adhérence des revêtements de sols prévus. 
Tous les déchets de plâtre et autres décombres en provenance des travaux seront sortis du bâtiment.  
 

 
 
 
“Lu et approuvé“ 
 
 
A______________________, le ________________ 
L’entrepreneur 
(cachet et signature) 
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12/2 Faux-plafonds  
 
12/2.1 Étendue des travaux - Réglementations - Normes 
 
I - ÉTENDUE DES TRAVAUX 
 
Les travaux du présent lot concernent l’ensemble des ouvrages de FAUX PLAFONDS DEMONTABLES nécessaires au 
projet de restructuration et d’extension du COSEC de WINTZENHEIM  pour le compte du SIVOM du CANTON de 
WINTZENHEIM sis 3, rue Aloyse MEYER – 68920 WINTZENHEIM. 
 
II - DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE CONTRACTUELS 
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents 
techniques qui lui sont applicables dont notamment les suivants :  
 
DTU 
Plafonds 
Plafonds suspendus : 
DTU 58.1 Mise en oeuvre de plafonds suspendus : NF P 68-203-1 et 2 

  - en matériaux fibreux d'origine minérale 
  - en panneaux dérivés du bois 
- en métal  

Plafonds en plaques de plâtre et autres :  
DTU  25.222 - plafonds fixés 
NF P 72-201 - plaques de plâtre à enduire 

  - plaques de plâtre à parement lisse   
DTU 25.231 - plafonds suspendus en élément de terre cuite NF P 68-202 
DTU 25.232  - plafonds suspendus P 68-201 

  - plaques de plâtre à enduire 
  - plaques de plâtre à parement lisse directement suspendues  

DTU 25.41 Ouvrages en plaques de parement en plâtre NF P 72-203-1 et 2 
DTU 25.51 Mise en oeuvre des plafonds en staff NF P 73-201-1 et 2 
Peinture  
DTU 59.1 Travaux de peinture des bâtiments NF P 74-201-1 et 2 

 
Autres DTU pouvant être concernés par les travaux de faux-plafonds 
DTU 20.1 Ouvrages en maçonnerie de petits éléments NF P 10-202 
DTU  21 Exécution des travaux en béton NF P 18-201 
DTU  23.1 Murs en béton banche NF P 18-210 
DTU 31.1 Charpentes en bois NF P 21-203-1 et 2 
DTU  31.3 Charpentes en bois assemblées par des connecteurs métalliques NF P 21-205-1 et 3 
DTU  60.1 Plomberie – Sanitaire NF P 40-201 
DTU  70.1 Installations électriques           
 
Normes 
Faux-plafonds 
Pas de normes en dehors de celles des DTU visées ci-dessus. 
Ossatures primaires et secondaires en métal - Plafonds en métal 
Toutes les normes "Métallurgie" applicables aux différents types de profilés. 
Ossature en bois 
Toutes les normes "Bois" applicables aux éléments de l'ossature bois. 

Ouvrages en staff 
NF P 12-302 - Plâtres à mouler pour staff. 
Isolants à base de fibres minérales 
NF B 20-001 / NF B 20-002 / NF B 20-101 / NF B 20-102 / NFB 20-104 / NF B 20-105 / NF B 20-109 - 
Produits isolants à base de fibres minérales - Feutres - Matelas - Panneaux 
Autres normes concernant les isolants 
NF P 75-101 - Isolants thermiques destinés au bâtiment - Définitions. 
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NF P 75-102 - Isolants thermiques destinés au bâtiment - Vocabulaire humidité. 
NF P 75-302 à NF P 75-310 - Isolants thermiques - Détermination de l'absorption de l'eau, du caractère de non-hydrophilie 
et du taux d'humidité. 
NF P X 10-020 - Isolation thermique - Vocabulaire. 

NF P 90-207 - Acoustique des salles sportives. 
Normes diverses concernant les ouvrages du présent lot 
Toutes les normes énumérées au chapitre 2 (références normatives), du DTU 58.1 - Norme NF P 68-
203-1. 
Ordre de préséance 
Au sujet des DTU, normes et autres textes visés précédemment, il est ici bien précisé qu'en cas de 
discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-
dessus, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux clauses communes à tous les lots. 
Avis Techniques 
Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'Avis Technique, il ne pourra être 
mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis Technique. 
L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis Technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés. 

Marquage "NF" 
Pour tous les matériaux et produits ayant fait l'objet d'une certification à la marque "NF", il ne pourra être mis en oeuvre que 
des matériaux et produits admis à cette marque "NF". 
Tous les matériaux et produits concernés devront comporter une étiquette normalisée avec le monogramme NF et les autres 
indications exigées. 

Autres certifications ou qualifications 
Pour les matériaux et produits ayant fait l'objet d'une certification ou d'un certificat de qualité, il ne pourra être mis en oeuvre 
que des matériaux ou produits titulaires de cette certification ou de cette qualification. 
Les matériaux et produits considérés devront comporter une étiquette portant toutes les indications exigées. 
Pour le présent lot, les matériaux et produits concernés sont notamment les suivants : 
 

Marque NF 
Plaques de parement en plâtre. 

Certifications 
Plaques de parement en plâtre A.07 AFNOR 
Produits de traitement des joints entre plaques de parement en plâtre C.21 CSTB 
Produits manufacturés isolants thermiques du bâtiment D.28 ACERMI 
Plafonds acoustiques en fibres minérales B.31 AFNOR 

Qualifications 
Résistance au feu ACERFEU 
Matériaux isolants manufacturés ACERMI 
Isolants thermiques ACERMI 
Produits en terre cuite CttB 

 
II - PRESTATIONS À LA CHARGE DU PRÉSENT LOT 
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché, comprendront implicitement : 
- le transport et l'amenée à pied d'oeuvre de tous les matériaux, produits et autres nécessaires à la réalisation des travaux; 
- la réception de l'état des supports en présence du maître d'oeuvre et de l'entrepreneur ayant réalisé les supports ; 
- le nettoyage des supports et l'enlèvement des déchets ; 
- le ou les plans d'appareillage et de calepinage, le cas échéant; 
- la fourniture et pose des plafonds suspendus ou faux-plafonds prévus au marché, y compris la fourniture et la pose des 
ossatures primaires et / ou secondaires nécessaires ; 
- la fourniture et la pose des accessoires tels que profilés de finition, cornières de rives, etc. ; 
- la fourniture et la pose des couvre-joints ou autres dispositifs au droit des joints de dilatation, le cas échéant ; 
- la fourniture et la mise en place des matelas isolants ; 
- la fourniture et l'installation des barrières coupe-feu et / ou acoustiques, selon le cas ; 
- les sujétions imposées par les impératifs des autres corps d'état; 
- le nettoyage des ouvrages pour la livraison et la réception, sans aucune tache ou autres ; 
- la protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
- l'enlèvement hors du chantier de tous les déchets et gravois en provenance de ces travaux ; 
- le nettoyage avant la mise en service ; 
- et toutes autres prestations et fournitures accessoires nécessaires à la finition complète et parfaite des ouvrages du 
présent lot. 
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Les travaux à la charge du présent lot comprendront également ceux non énumérés ci-dessus, mais prévus à l'article 3 du 
CCS du DTU 58.1 - Norme NF P 68-203-2 - Consistance des travaux, à savoir : 
- les travaux énumérés à l'article 3.1 ; 

- certains travaux énumérés à l'article 3.2 aux alinéas suivants: 
  -3e alinéa : l'exécution des plafonds démontables et semi-démontables ; 
  -7e alinéa : les travaux nécessaires sur les ossatures pour la mise à la terre des plafonds, jusqu'aux bornes de 
raccordement installées par l'électricien. 

 
12/2.2 Spécifications et prescriptions techniques 
 
I - NATURE ET QUALITÉ DES MATÉRIAUX ET PRODUITS EN GÉNÉRAL 
Les matériaux et produits devant être mis en oeuvre dans les ouvrages à la charge du présent lot devront impérativement 
répondre aux conditions et prescriptions ci-après. 
Les matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN devront répondre au minimum aux 
spécifications de ces documents. 
Les matériaux et produits dits "non traditionnels", non prévus dans les DTU et ne faisant l'objet de normes NF ou EN, 
devront selon le cas : 
- faire l'objet d'un Avis Technique ou d'un Agrément technique européen ; 
- être admis à la marque NF ; 
- être titulaire d'une certification ou d'un label. 
Pour les matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus : 
- la procédure d'obtention de l'Avis Technique devra être lancée par l'entrepreneur ; 
-dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis Technique exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra faire appel 
à une autre procédure dite "procédure ATEx", appréciation technique d'expérimentation, qui aboutit dans un délai de l'ordre 
de 2 mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB. 
À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, l'entrepreneur 
pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle, le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le produit concerné, 
en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence. 
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en oeuvre un matériau ou un produit qui ne serait pas 
pris en garantie par ses assureurs. 

 
II - SPÉCIFICATIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES MATÉRIAUX ET PRODUITS 
Les matériaux et fournitures entrant dans les ouvrages du présent lot devront répondre aux 
prescriptions des DTU et normes. 
Matériaux pour plafonds 
Matériaux pour plafonds - Famille 1 - Matériaux d'origine minérale et végétale : DTU 58.1 - article 5.1. 
Matériaux pour plafonds - Famille 2 - Matériaux métalliques : DTU 58.1 - article 5.2. 
Matériaux pour plafonds - Famille 3 - Matériaux de synthèse: DTU 58.1 - article. 5.3. 
Matériaux à base de plâtre : DTU 25.222/232 et 25.41. 
Matériaux pour plafond en staff : DTU 25.51. 
Dispositifs de suspension : DTU 58.1 - article 5.4. 

Matériaux isolants thermiques 
Les matériaux isolants thermiques devront impérativement être certifiés ACERMI. 
Ils devront absolument comporter sur l'emballage un logo avec étiquette informative comportant notamment : 
- la marque du produit ; 
- les caractéristiques et niveaux d'aptitude certifiés ; 
- le classement ISOLE. 
Ces matériaux devront être classés M0 ou M1. 

Matériaux isolants acoustiques 
Les matériaux isolants à but acoustique seront à base de fibres minérales. 
Ils seront teintés dans la masse noire ou revêtus sur la face apparente d'un voile de verre noir, ou ensachés noirs. 
Ces isolants devront comporter sur l'emballage une étiquette informative donnant tous les renseignements nécessaires. 
Ces matériaux doivent être classés M0 ou M1. 

Autres matériaux constitutifs des plafonds 
Ossatures et suspentes métalliques 
Les ossatures métalliques seront des profilés en acier, avec ou sans profilés en alliage léger. 
Ces profilés devront avoir subi avant mise en oeuvre un traitement de protection contre la corrosion. 
Ces traitements devront répondre aux spécifications de l'article 5.4.3 du DTU 58.1. 
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Ossature en bois 
Les ossatures en bois devront avoir été traitées insecticide et fongicide. 
Pièces accessoires 
Toutes les pièces accessoires, visseries, etc., devront obligatoirement avoir été traitées contre 
l'oxydation et/ou l'oxydation par galvanisation, électrozingage, anodisation ou autre, selon le cas 
 
III - PROTECTION INCENDIE 
La réglementation de sécurité incendie fixe les exigences de réaction au feu des matériaux constitutifs des plafonds et de 
résistance au feu des ensembles plafond-plancher ou couverture-plafond ou écran sous toiture pour les différents types de 
constructions, et plus particulièrement en ce qui concerne les bâtiments d'habitation et les ERP (Établissements recevant du 
public). 
En ce qui concerne la "réaction au feu" des matériaux constituant les plafonds, l'entrepreneur sera tenu de s'assurer que le 
classement "réaction au feu" des matériaux qu'il envisage de mettre en oeuvre, correspond bien au classement M0, M1, etc. 
exigé par la réglementation pour le ou les locaux concernés. 
La mise en oeuvre des matériaux classés devra être réalisée en conformité absolue avec les prescriptions de pose des 
textes officiels, des Avis Techniques ou des instructions du fabricant. 
Auront un rôle de protection contre l'incendie, conformément à la réglementation en vigueur : 
- tous les plafonds  ; 
 
IV - DONNÉES CONCERNANT LES PLAFONDS À METTRE EN ŒUVRE 
Destination des plafonds 
Les plafonds à mettre en oeuvre devront assurer diverses fonctions uniques ou combinées. 

Les entrepreneurs seront tenus de s'assurer, avant la remise de leur offre, que les plafonds prévus par 
le maître d'oeuvre dans le CCTP ci-après répondent bien aux spécifications ci-dessus. 
Dans le cas contraire éventuel, l'entrepreneur fera par écrit les observations qu'il jugera utiles, et les joindra à son offre. 
Conditions particulières rencontrées dans certains locaux 
Dans certains locaux, les conditions de température, d'humidité relative et d'agressivité dans l'atmosphère dans lesquels 
sont placés les plafonds, les ossatures et les suspentes, sont parti-culières. 
 Les entrepreneurs seront tenus de s'assurer, avant la remise de leur offre, que les plafonds prévus par le maître d'oeuvre 
dans le CCTP ci-après répondent bien aux spécifications ci-dessus. 
Dans le cas contraire éventuel, l'entrepreneur fera par écrit les observations qu'il jugera utiles, et les joindra à son offre. 

Nature des supports 
Les supports devant recevoir les plafonds prévus au présent lot sont mentionnés dans le CCTP ci-après. 

Certains éléments tels que accessibilité, installations techniques et autres sont susceptibles d'interférer 
dans la conception et l'exécution des plafonds. 
Appareils d'éclairage, grilles de ventilation, extracteurs, etc. : 
- appareils de dimensions compatibles avec les éléments de plafonds  
Installations techniques dans le plénum : 
- canalisations de fluides  
- gaines de ventilation ou de climatisation  
-  installations et câblages  
Éléments particuliers concernant les plafonds extérieurs : 

Températures extérieures extrêmes :  
- prises conventionnellement  
Locaux : Entre -20°C et +30°C 

 Surcharges particulières 
Surcharges particulières apportées aux plafonds : 
- aucune ; 

Raccordement cloisons-plafonds 
Les cloisons ne sont pas maintenues par les plafonds. 
Les cloisons sont maintenues par les plafonds, dans les conditions suivantes : 
- type et épaisseur de la cloison  :   
- mode de liaison avec le plafond :   
- importance des efforts latéraux appliqués au plafond :   
- exigence éventuelle d'une bande de répartition et qualité de celle-ci :   
- pour les cloisons à vérins, importance des efforts sur le plafond :   
L'entrepreneur du présent lot devra prendre en compte dans ses prix, toutes les incidences des sujétions particulières 
entraînées dans l'exécution de ces travaux par les spécifications ci-dessus. 
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V - HYGROMÉTRIE DES LOCAUX 
Une classification des locaux en fonction de leur hygrométrie est indiquée à titre d'exemple à l'article 4.5 du DTU 58.1 :  
- locaux à faible hygrométrie ; 
- locaux à forte hygrométrie ; 
- locaux à très forte hygrométrie. 
Dans les locaux à forte et à très forte hygrométrie, les suspentes, ossatures et accessoires devront avoir subi un traitement 
renforcé ou super-renforcé contre la corrosion ou l'oxydation. 

L'entrepreneur devra pouvoir apporter la preuve de ces traitements avec toutes justifications à l'appui. 
 
 
VI - ÉTATS DES SUPPORTS 
Réception des supports 
L'entrepreneur du présent lot devra procéder à la réception des supports devant recevoir les plafonds. 
Pour cette réception, l'entrepreneur du présent lot vérifiera que les supports répondent bien aux exigences des DTU, règles 
professionnelles et autres. 
Cette réception sera faite en présence du maître d'oeuvre, de l'entrepreneur ayant réalisé les supports et de l'entrepreneur 
du présent lot. 

Supports non conformes 
En cas de supports ou parties de supports non conformes, l'entrepreneur du présent lot fera par écrit, au maître d'oeuvre, 
ses réserves et observations avec justifications à l'appui. 
Il appartiendra alors au maître d'oeuvre de prendre toutes décisions en vue de l'obtention des supports conformes. 
Le maître d'oeuvre pourra être amené à prescrire des travaux complémentaires nécessaires. 
Selon leur nature, ces travaux complémentaires seront réalisés, soit par le lot ayant exécuté les supports, soit par le présent 
lot, mais les frais en seront toujours supportés par l'entrepreneur ayant exécuté les supports. 

 
VII - RÈGLES ET PRESCRIPTIONS DE MISE EN ŒUVRE 
Généralités 
Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions des différents DTU selon le type de plafond.  
Les travaux comprendront implicitement tous ouvrages principaux et accessoires nécessaires quels qu'ils soient, tant en ce 
qui concerne les ossatures, suspentes, fixations, etc. que les plafonds proprement dits et les ouvrages de finition. 
L'ensemble des travaux devra d'autre part être réalisé d'une façon absolument conforme aux prescriptions de mise en 
oeuvre du fabricant du type de plafond considéré.  

Supports des plafonds   
 
Il appartiendra à l'entrepreneur du présent corps d'état de se mettre en rapport en temps voulu avec le ou les entrepreneurs 
chargés de l'exécution des ouvrages constituant les supports des plafonds, afin de leur donner toutes indications utiles avec 
tous dessins cotés à l'appui, pour ce qui est des percements, douilles, fers ou crochets en attente, rails de fixation, etc. à 
prévoir dans ces supports. 
Dans les cas de douilles, rails, fers ou crochets en attente à incorporer au coulage des ouvrages, l'entrepreneur du présent 
corps d'état fournira ces accessoires au maçon et il en contrôlera la mise en oeuvre.  

Ossatures - Suspentes - Fixations 
Pour tous les plafonds de tous types, l'entrepreneur du présent lot devra l'exécution de tous ouvrages nécessaires à la 
réalisation des ossatures de fixation et de pose. 
Ces ossatures comprendront tous les éléments utiles en fonction du type de plafond et de la nature du support. 
L'entrepreneur déterminera la disposition et les sections des différents éléments de l'ossature en fonction des portées, du 
type de plafond, de la nature du revêtement, des surcharges dues à l'appareillage électrique ou autres, etc. de manière à 
assurer dans tous les cas une tenue parfaite des plafonds et à donner toutes garanties de sécurité. 
Toutes les fixations des éléments de l'ossature sur le support seront à la charge du présent corps d'état. 
Sur des supports en béton, ces fixations se feront soit par pistoscellement, soit sur douilles ou rails incorporés au coulage, 
soit sur des crochets laissés en attente au coulage, soit par tout autre moyen efficace à faire agréer par le maître d'oeuvre, à 
l'exclusion des scellements en sous-face de plancher. 
L'entrepreneur du présent lot devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure support. Il s'assurera 
que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues. 
Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher afin de déterminer d'une 
manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons précontraints. 
Sur des supports métalliques, ces fixations se feront soit par boulonnage sur percements prévus en attente, soit à l'aide de 
colliers, étriers ou crochets spéciaux. 

Sur des supports en bois, ces fixations se feront par tirefonds ou vis à bois de dimensions adéquates. 
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Tous les éléments de l'ossature et ceux de fixation en métal ferreux seront traités contre la corrosion, 
soit par galvanisation à chaud, soit par métallisation au zinc, éventuellement, mais en aucun cas par 
peinture spéciale. 
Revêtement de plafond 
Les éléments du revêtement de plafond seront fixés sur l'ossature suivant le système prévu par le fabricant. 
Cette fixation devra être telle qu'il ne puisse se produire aucune déformation du revêtement par suite de dilatations ou autres 
causes. 
En aucun cas, la fixation quelle qu'elle soit ne devra être visible sur le parement fini. 
La finition du plafond devra être très soigneusement réalisée notamment en ce qui concerne les ajustages en rives et au 
droit des pénétrations, en aucun cas par un couvre-joint rapporté sous le plafond.  

Coordination avant et pendant les travaux   
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent lot devra : 

- remettre à l'entreprise de gros oeuvre par le canal du maître d'oeuvre, toutes indications relatives à 
l'état de livraison, à la préparation, etc. des supports destinés aux travaux du présent lot ; 
- remettre aux autres entreprises, toujours par le canal du maître d'oeuvre, tous les renseignements et éléments nécessaires 
pour guider lesdites entreprises dans la préparation ou l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution 
des travaux du présent lot. 
En complément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur sera tenu de prendre contact en temps opportun avec les 
entrepreneurs des autres corps d'état afin de prendre conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite 
coordination de leurs travaux respectifs.  

Sujétions imposées par les impératifs des autres corps d'état 
L'entrepreneur du présent lot aura à sa charge, sans supplément de prix, toutes les sujétions d'exécution imposées par les 
impératifs des autres corps d'état, notamment : 
- toutes façons de trappes ou volets amovibles ou autres parties de revêtement démontable, pour permettre l'accès aux 
robinets, tuyauteries, boîtes de dérivations, etc. ; 
- tous percements et découpages pour passage de tuyauteries, gaines, bouches de ventilation contrôlée ou de soufflage, 
etc.; 
- tous découpages pour mise en place d'appareils d'éclairage ou autres encastrés dans les plafonds. 
Joints de dilatation 
Les joints de dilatation seront traités dans les conditions précisées à l'article 6.5 du DTU 58.1. 
Les couvre-joints nécessaires seront à fournir et à poser par le présent lot. 
Ils serviront de modèle à présenter au maître d'oeuvre pour approbation. 

 
VIII - CARACTÉRISTIQUES DES PLAFONDS FINIS 
Les plafonds finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans aucune tache ni salissure, de couleur et de ton 
uniformes et réguliers, l'ensemble conforme aux prescriptions du présent CCTP. 
En ce qui concerne les tolérances dimensionnelles, d'aspect, de planéité, de désaffleurement, etc., elles devront rester dans 
le cadre de celles admises par les DTU. 
Toutes les parties de plafonds accusant des défauts tels que désaffleurement, défauts de planéité, bosses ou flaches 
supérieurs aux tolérances admises, alignements de joints incorrects, joints ouverts, coupes et ajustages mal réalisés, etc. 
seront refusés, déposés et refaits par l'entrepreneur à ses frais. 
Les faux-plafonds devront être livrés pour la réception, dans un état absolument irréprochable et il ne sera toléré aucune 
tache, souillure, épaufrure de rive, empreinte ou autres défauts susceptibles de nuire à l'aspect final. 
Tout élément présentant l'un de ces défauts sera immédiatement à remplacer  aux frais de l’entreprise du présent lot. 

 
 
 
“Lu et approuvé“ 
 
 
A______________________, le ________________ 
L’entrepreneur 
(cachet et signature) 

 
 
 
 
 
 


